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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 

sous-catégories 3.11 et 3.12 

 

 

Numéro de la demande : 2023-3354 

Demande :   Modifications à l’étiquette du produit – Nouveaux organismes 

nuisibles et nouveaux sites 

Demandeur :   AEF Global Inc  

Produit :   Bioprotec ECO 

Numéro d’homologation : 27251 

Principe actif (p.a.) :  Bacillus thuringiensis sous-espèce kurstaki, souche EVB113-19 

Numéro de document de l’ARLA : 3533051 

 

 

But de la demande 

 

La présente demande visait à ajouter de nouveaux sites et de nouveaux organismes nuisibles 

connexes (pyrale du buis sur le buis et chenille à houppes blanches sur les arbres d’ornement 

urbains) à l’étiquette homologuée du produit Bioprotec ECO. 

 

Évaluation des caractéristiques chimiques 

 

Aucune évaluation des propriétés chimiques n’était requise dans le cadre de la présente demande. 

 

Évaluations sanitaires 

 

Aucune nouvelle donnée n’a été présentée pour étayer l’ajout des nouveaux hôtes et des 

nouveaux organismes nuisibles à l’étiquette du produit Bioprotec ECO. Comme aucune 

modification n’a été apportée à la formulation de Bioprotec ECO, aucune donnée ni aucun 

renseignement supplémentaire n’était requis. La base de données toxicologiques pour le produit 

Bioprotec ECO est complète. 

 

Les doses, méthodes et calendriers d’application pour les nouveaux hôtes et organismes nuisibles 

sont identiques à ceux associés aux utilisations actuellement homologuées figurant sur 

l’étiquette. Les nouvelles utilisations du produit Bioprotec ECO n’augmentent donc pas le risque 

d’exposition professionnelle. Aucun renseignement supplémentaire sur l’exposition n’était 

requis. Les mises en garde figurant actuellement sur l’étiquette sont suffisantes pour protéger les 

travailleurs.   

 

Aucune évaluation de l’exposition alimentaire n’était requise aux fins de la présente demande. 
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Évaluation environnementale 

 

Aucune évaluation environnementale n’était requise aux fins de la présente demande. 

 

Évaluation de la valeur 

 

La modification de l’étiquette du produit Bioprotec ECO afin d’y ajouter la chenille à houppes 

blanches sur les arbres d’ornement urbains et la pyrale du buis sur le buis a été étayée par 

extrapolation d’homologations précédentes de produits commerciaux semblables et d’autres 

utilisations homologuées figurant sur l’étiquette du produit Bioprotec ECO. 

 

Conclusion 

 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 

fournis et elle les a jugés acceptables pour ajouter la pyrale du buis sur le buis et la chenille à 

houppes blanches sur les arbres d’ornement urbains à l’étiquette homologuée du produit 

Bioprotec ECO.
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